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VOCABULAIRE 

D J T Dernier Jour Travaillé 

Risque 
Maladie 
Maternité / Paternité 
Risques Professionnels (AT / MP) 

O D Ouverture de Droits 

G J B Gain Journalier de Base 

D P G Date Présumée de Grossesse 

Période de référence Période à laquelle s’étudient les conditions d’ouverture de droits 

Salaires de référence Salaires pris en compte pour le calcul des IJ 

Subrogation Versement des IJ directement à l’employeur 



OUVERTURE DE DROITS 

Conditions d'OD pour arrêt inférieur à six mois 

SITUATION CONDITION MINIMALE PERIODE DE REFERENCE 

Cas général : Activité régulière 

Soit avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 1.015 fois 
le SMIC horaire 

Au cours des 6 mois civils précédant la date d’examen 
des droits 

Soit avoir effectué 150 H de travail salarié ou 
équivalentes (2) (1) 

Au cours des 3 mois civils ou des 90 jours consécutifs 
précédant la date d’examen des droits 

Cas particulier  
- si les conditions du cas général ne sont pas 
remplies 
et 
- si activité irrégulière, discontinue, 
saisonnière ou service à la personne (CESU)... 

Soit avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 2.030 fois 
le SMIC horaire (3) 

Au cours des 12 mois civils précédant la date d’examen 
des droits 

Soit avoir effectué 600 H de travail salarié ou 
équivalentes (2) 

Au cours des 12 mois civils ou des 365 jours 
consécutifs précédant la date d’examen des droits 

(1) SMIC en vigueur au 1er jour de la période de référence de 6 mois 
(2) Périodes équivalentes à du salariat 
(3) SMIC en vigueur au 1er janvier précédant la période de référence de 12 mois 



OUVERTURE DE DROITS 

Calcul du nombre d’heures 

Le nombre d'heures de travail se calcule d'après l'amplitude de la journée 

et non en cumulant les heures portées sur les feuilles de paie. 

 

 Exemple : 

 Garde de l’enfant « Famille A » de 8h à 16h = 8h 

 Garde de l’enfant « Famille B» de 14h à 18h =  4h 

  => Amplitude de la journée = 10h (et non 12h) 



MALADIE – DÉMARCHES 

La prescription doit être envoyée à la CPAM du lieu de résidence 

 

Echelon local du Service Médical de Meurthe et Moselle 

9 boulevard Joffre – BP30443 

54001 NANCY CEDEX 

 

• Les volets 1 et 2 de l’arrêt de travail (volet 3 est destiné à l’employeur) 

• Dans les 48h suivant la prescription 

• Penser à envoyer le bulletin d’hospitalisation 

• Respecter les horaires de sortie 

• Se soumettre au contrôle éventuel du Service Médical 

• Prévenir la CPAM en cas de voyage hors du département 

 



MALADIE – CARENCE 

Un délai de carence de 3 jours s’applique au début de chaque arrêt de travail maladie initial 

 

Ce délai ne s’applique pas : 
 

- En cas de prolongation de l’arrêt 
 

- Lorsque l’arrêt est dû à une affection de longue durée (ALD). Dans ce cas, le délai de carence est retenu 
uniquement pour le premier arrêt de travail (valable sur une période de 3 ans) 

 

- Pour les arrêts dérogatoires temporaires liés aux infections COVID 19 



MALADIE – DURÉE 

Durée maximum d’indemnisation 

l’assuré ne peut recevoir plus de 360 IJ, au titre d’une ou plusieurs maladies dans une période continue de trois 

ans de date à date. 

Lorsqu’au cours d’un arrêt de travail, l’assuré atteint le nombre des 360 IJ versées, il est forclos dans ses droits aux 

IJ. 

Arrêt en rapport avec une affection de longue durée 

L'assuré peut bénéficier des prestations en espèces au titre d’une affection de longue durée exonérante ou non 
exonérante pendant une durée maximale de 3 ans 



MALADIE – PÉRIODE DE RÉFÉRENCE 

Le mode de calcul des Indemnités Journalières diffère selon le mode de règlement du salaire 

CESU PAJEMPLOI 

Calcul sur les 12 derniers mois civils qui précèdent 
l’interruption de travail dans la limite du plafond 

périodique 

Calcul sur les 3 mois qui précèdent l’interruption de 
travail dans la limite du plafond périodique si activité 

régulière (sinon calcul sur 12 mois) 

Exception : cumule activité salariée « classique » + activité réglée en CESU 
 

activité majoritaire en nombre d’heures qui détermine le mode de calcul 
- 3 mois si activité salariée majoritaire 
- 12 mois si activité CESU majoritaire 



MALADIE – CALCUL DES IJ 

Montant et fiscalisation 

Au 01/01/2023, le montant maximum est de 
51.70 € par jour avant déduction des charges 

soumises à l’impôt sur le revenu et CSG / CRDS : 
- 6,2% et - 0,5 % 

Calcul de l’IJ 

IJ = (Salaires des 3 mois de référence / 91.25) x 50% 

ou =  (Salaires des 12 mois de référence / 365) x 50% 



MALADIE – MULTI EMPLOYEUR ET PLAFOND 

Répartition des indemnités multi-employeur 
(dépassement du plafond) 

Les 3 indemnités journalières cumulées dépassent le 
plafond de 51.70 € / jour (revenu max : 3145 €) 

employeur A :  GJB 50 €  (25 % des revenus) employeur A : IJ 25€ ramenée à 12.92 € / j 

employeur B :  GJB 70 €  (35 % des revenus) employeur B : IJ 35 € ramenée à 18.10 € / j 

employeur C :  GJB 80 €  (40 % des revenus) employeur C : IJ 40 € ramenée à 20.68 € / j 



CONGÉ MATERNITÉ – DÉMARCHES 

• Possibilité de déclarer la grossesse en ligne (remplie par votre médecin ou 

sage-femme) 

 

Ou 

 

• Votre médecin ou sage-femme complète et vous remet le formulaire de 

déclaration de grossesse « Premier examen médical prénatal » 

 

 

La grossesse est à déclarer avant la fin du 3e mois de grossesse pour bénéficier 

rapidement de la prise en charge : mettez à jour votre carte vitale 



Période de référence 

salaires des 3 mois ou des 12 mois qui précèdent le congé  maternité ou le repos supplémentaire. 

CONGÉ MATERNITÉ – CALCUL DES IJ 

Montant et fiscalisation 

Au 01/01/2023, le montant maximum est de 
95.22 € par jour avant déduction des charges 

soumises à l’impôt sur le revenu et CSG / CRDS : 
- 6,2% et - 0,5 % 

Calcul de l’IJ  

IJ = Salaires bruts -21 % des 3 mois de référence 
91,25 

Ou =  Salaires bruts -21 % des 12 mois de référence 
365 



CONGÉ MATERNITÉ – DURÉE 

Report du congé prénatal sur le congé postnatal 
 

Demande de l’assurée + prescription 
 Possibilité de réduire de 3 semaines max la durée du congé prénatal. 
 Report sur le congé postnatal alors augmenté d’autant 
  
Attention : si refus délibéré de prendre la totalité du congé prénatal, le 
solde non pris ne peut être reporté sur la période postnatale. 
 
 
La période prénatale supplémentaire 
 
Un congé pathologique résultant de la grossesse peut être prescrite 
par le médecin = 14 jours supplémentaires maximum 



CONGÉ MATERNITÉ – DURÉE 

Accouchement survenant avant ou après la date présumée d’accouchement 

 

 

 

pendant le congé prénatal  
Repos prénatal non indemnisé reporté sur le repos postnatal. 

Pas de réduction de la période d’indemnisation 

avant le début du congé prénatal 
et enfant non hospitalisé  

 Période de congé maternité décalée à la date de naissance de l’enfant 
Pas de réduction de la période d’indemnisation 

Avant le début du congé prénatal 
et hospitalisation de l'enfant 

Période supplémentaire de versement de l’IJ maternité 
de la date de naissance jusqu’à la date de début du congé prénatal. 

après la date présumée 
Repos prénatal prolongé jusqu’à la date réelle d’accouchement 
puis congé post natal identique à la durée prévue initialement 



ACCIDENT DE TRAVAIL 

Conditions d’attribution 
 

• L ’AT doit être reconnue par la CPAM et le Service Médical 

• Si un arrêt est prescrit le jour de l’accident, l’indemnisation débute le lendemain 

• Le jour de l’accident est à la charge de l’employeur 

• Pas de carence appliquée 

Salaires de référence 
 

• Salarié mensualisé : salaire brut du mois antérieur au DJT 

• Profession discontinue ou CESU : salaires bruts des 12 mois antérieurs au DJT 



ACCIDENT DE TRAVAIL – INDEMNISATION 

A partir du 29e jour d’arrêt 

IJ = salaire brut / 30.42 x 80% 
Maximum = 293.51 

Du 1er au 28e jour d’arrêt 

IJ = salaire brut / 30.42 x 60% 
Maximum = 220.14 

Limitée au Gain Journalier Net 

GJN = (salaire brut - 21%) / 30.42 



ACCIDENT DE TRAVAIL – CIRCUIT 

Selon la situation, l’âge et la vaccination, 
votre salarié sera au travail, en activité 
partielle ou en arrêt dérogatoire. 

ASSUREE 

Infos AT dans les 24h 

EMPLOYEUR Déclaration d’Accident 
de Travail dans les 48h 

CMI 

Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 



ACCIDENT DE TRAVAIL – CIRCUIT 

Réception 
DAT + CMI 

Jour 1 

Échéance 
finale 

90 jours 

Prise en charge 
Sans investigations 

Limite : 30 jours 

Si investigations questionnaire AT 
Limite : 15j + 15j 

Période 
investigation 

Limite : 70 jours 

Délai d’observations 10j 
+ 10 j de consultation 

Échéances Accident de Travail 



LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

Fournir l’attestation sur l’honneur + selon le mode règlement du salaire 

PAJEMPLOI 

Attestation de salaire à remplir 
(ou fournir les bulletins de salaire) 

Subrogation possible 
(fournir un rib de l’employeur) 

CESU 

Pas d’attestation de salaire 

Pas de subrogation possible 



L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

• Document à remplir par l’assistante maternelle et à 

transmettre à la CPAM avec les attestations de salaire des 

employeurs PAJEMPLOI (ou les 3 / 12 derniers bulletins de 

salaire si impossibilité de récupérer l’attestation de salaire) 

 

• Permet un traitement de l’arrêt : 

- Rapide et complet 

- sans erreur ni indu 



L’ATTESTATION DE SALAIRE 

 Risque (maladie, maternité, AT …) 

 Informations employeur 

 Informations assuré(e) 

 

 Informations durée du travail (DJT, heures …) 

 

 

 Informations salaires 

 

 Informations subrogation 



LA DÉCLARATION D’ACCIDENT DE TRAVAIL 

 

 L’employeur qui remplit la DAT 

 

 Les informations sur l’assuré(e) 

 

 

 Informations sur l’accident de travail 

 date, heure, lieu, activité, lésions et siège … 

 

 Éventuels témoins et tiers responsable 



AMELI.FR 

- Vos droits et démarches 

- Nous contacter 

- Vos remboursements et prestations 

- L’annuaire santé 

- Vos actes de prévention 

- Des tutoriels 

- Vos aides 

- Votre compte AMELI 



MON COMPTE AMELI 

« Mon Compte AMELI » 

 

- Affichage de votre profil 

- Recherche des paiements 

- Vos démarches administratives 

- Un espace d’échanges 

- L’espace prévention 

- Prise de rendez-vous 

 


